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MÉMOIRE 

Projet d'implantation du teminal méthanier 
Rabaska et des infrastructures connexes 

Lévis 6211-04-004 

1-) Titre du Mémoire : 

"Monsieur Thomas Muleair* 
et le projet de terminal méthanier à Lévis du consortium Fiabaska" 

Auteur : 

Yvan Bastrash, 
Citoyen de Lévis engagé auprès de la cause environnementale depuis toujours. 

2-) Intérêt au projet : 

Ce projet touche de plein ûont l'environnement. Comme citoyen de Lévis j'ai à cœur la protection de 
l'environnement naturel, humain et social de ma ville, du Québec et e n k  de la planète toute entière 
puisque l'environnement, eile, n'a pas de ûontière. 

3-) Mes préoccupations liées au projet : 

Il n'y a pas de place pour un projet comme celui-là dont la nécessité peut être mise en doute facilement 
dans le plus beau secteur de Lévis face à l'Île d'Orléans avec vue magnifique sur le Fleuve, un secteur & 
vocation agricole, récréo-touristique et résidentiel dans lequel se situent plusieurs résidences ancestrales à 
valeur patrimoniale. 
Je ne peux me résoudre à sacrifier un si beau coin pour une poignée d'emplois et de doilars. Je redoute 
surtout les impacts sur l'environnement naturel, humain et social de ma ville. 

4 9  Mes suggestions pour améliorer le projet : 

Aucune, le départ de ce projet de Lévis et du Québec est la seuie solution 

5-) Ma position quant au projet Rabaska : 

Ce projet n'a pas sa place et devrait être rejeté pour des raisons de sécurité, de non nécessité et de 
protection de l'environnement naturel, social et humain 

*Monsiam Thomas Mulcair est député libéral de la circonscription de Chomedey en banlieue de Montréal. 
II a été ministre de I'Enviromementpuis après, ministre du Développement durable, de I%nvironnement 
et des Parcs du Québec et ce, entre le 29 avril 2003 et le 27 féYrier 2006. 
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SECTION 1 

Rabaska 
Principales déclarations chocs de Thomas Muleair 

"Je ne suis pas saisi actuellement d'aucun projet pour le port méthanier. Mais l'un ou l'autre des 
projets sera regardé avec un oeil extrêmemeut vigilant, dans sou ensemble en termes de 
développement durable sans oublier que dans cette expression il y a le mot "développement." 

Thomas Mulcair, Le Soleil 2005 O2 22 

id mou sens, Rabaska est exactement ce genre de projet-là où OU essaie de forcer sur une 
population locale un projet dont ils ne veulent pas. -». 

Thomas Mulcair, Émission Le Téiéjournal/Le Point avec Bernard Derome, 22 : O0 HNE, 2006 03 29 

«Moi, j'ai acquis la c o u ~ M o n  que le projet Rabaska ne verra pas le jour là où il est projeté». 

Thomas Mulcair, Émission avec Bernard Derome, 22 : O0 HNE, 2006 03 29 

«Le projet Rabaska ne doit pas se réaliser pour des raisons de non nécessité du projet, de justice 
sociale, de sécurité publique ainsi que pour des questions juridiques. Rabaska est l'exemple 
classique du projet qu'on tente d'imposer du haut vers le bas» 

Thomas Mulcair, Universitè Laval, Chaire publique sur la crise énergétique, 2006 03 29 

«Lorsqu'on compare le site avec ce qui peut exister, par exemple, proche d'une ville comme Boston 
et ce que ça exige comme sécurité, ce serait extrêmement troublant et pour la navigation 
commerciale et pour les plaisanciers sur le fleuve de le faire à cet endroibh 

Thomas Mulcair, Radio-Canada, 2006 03 29 22 h 49 

Quant à l'étendue des besoins en gaz naturel du Québec, Contrairement aux prétentions de gaz 
Métro, monsieur Mulcair dit : «Les preuves restent encore à faire à ce niveau-là». 

Thomas Mulcair, Impact Campus Journal étudiant de l'Université Laval, publié le 2007 O4 04. Propos 
recueillispar lejournal lors de la Chairepublique sur la crise énergétique, 2006 03 29. 

«Il y avait de fortes pressions pour que je ne sorte pas ce que je vieus de vous dire sur Rabaska (...), 
a-t-il lancé au journaliste, eu faisant référence à ses visites. Ou m'a fait taire là-dessus.» 

Thomas Mulcair, LCN, 2006 03 30 Zlh O2 



SECTION 2 

Lettre Ouverte à monsieur Thomas Mulcair 

Lévis, 2 avril 2006 

Monsieur Thomas Muleair, 

Député de Chomedey, 
Assemblée nationale du Québec, 
Hôtel du Parlement: 
Québec 

Monsieur, 

Votre récente sortie lors du débat-conférence sur l'énergie à l'université Lavai le 29 mars dernier, a été marquée 
d'une franchise et d'une force de caractère peu commune qui ont toujours été votre marque de commerce. Soyez 
fier de vous car peu de politiciens ont ce courage et cette honnêteté. 

Comme environnementaliste et opposant au projet de port méthanier à Lévis sur la Rive-sud de Québec face à 
l'Île d'Orléans, je veux vous témoigner toute ma plus grande admiration pour avoir fait éclater au grand jour le 
non-sens de ce projet en ne cherchant pas à vous cacher derrière quoi que ce soient. Vous avez dit ce que nous 
disons depuis des mois et des mois mais avec une vigueur et une conviction peu ordinaire. 

Vous avez fait preuve d'un grand courage dans vos récentes sorties médiatiques, restant fidèle en cela à 
l'homme vrai que vous étiez comme ministre de l'Environnement et que vous êtes resté. Vos avez été ûanc 
comme toujours tout en demeurant fidèle à vos convictions politiques. La preuve est faite : On peut être un vai 
Libérai, être pour le wai développement durable et surtout être capable de prendre une position ferme à cet 
égard sans que cela soit incompatible. 

L'histoire retiendra de vous que vous êtes un homme de convictions, un digne fils de ces femmes et hommes 
aux valeurs iibérales profondes qui ont fait la Révolution tranquille et mener le Québec sur la voie du 
modernisme et de la liberté tout en en forgeant une société distincte qui se veut toujours comme telle d'ailleurs. 

Je vous fais une prédiction : Votre place sur la scène politique et sociale du Québec n'est pas qsparue car vous 
êtes voué A un, grand avenir. Pourquoi ? Parce qu'il vous reste beaucoup à donner et que 1'Etat a besoin de 
vous ... plus, le Québec a besoin de politicien comme vous pour avancer dam la bonne direction vers un avenir 
meilleur que ce que certains né0 conservateurs actuels proposent. Les hommes et les femmes de votre trempe 
sont un précieux atout pour notre société. 

Bon courage et surtout ne lâchez pas car rien ne sera évident pour vous dorénavant avec tous ces détracteurs qui 
s'annoncent déjà ... mais ça vous le savez. Avec la feuille de route qni est la vôtre, les Québécoises et Québécois 
n'ont pas à être inquiets ... vous saurez vous défendre et travailler dans le sens de leurs vrais intérêts. 

Bravo encore ! 

Sincèrement, 

Yvan Bastrash, 
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SECTION 3 

Mémoire 

Au moment même où, le 27 féwier 2006, monsieur Claude Béchard, ministre du Développement 
économique remplaçait au MDDEP monsieur Mulcair, limogé de l'environnement depuis peu, les 
dirigeants gaziers et leurs alliés du monde des affaires s'activaient en fond de scène dans la lutte que se 
livrent les différentes formes d'énergie pour se tailler une place au Québec afim de satisfaire leurs 
actionnaires et leurs visée expansionnistes. 

En effet, depuis quelques années déjà les chefs de file du gaz sonnaient la charge du lobby pro gaz et pro 
augmentation des tarifs d'électricité afin de devenjr plus concurrentieL Différentes déclarations ont été 
faites à ce propos lors de différentes interviews, colloques, conférences où encore lors de la Commission 
parlementaire sur l'énergie à Québec'". Voici à ce sujet, un extrait de ce qu'on rapportait des propos du 
président de Gaz Métro, Robert Tessier dans le journal Les Affaires : 

Selon M Tessier, I'utilisation massive de l'électricité pour le chauffage est une "'aberration", puisque ce 
n'est pas une bonne utilisation de celte source d'énergie. L'électricité devrait être réservée à des 
utilisations plus stratégiques, comme l 'éclairage et I'alimenta2ion des motarrs,ou plus rentables, comme 
l'exportation. C'est d'ailleurs ce qui se fait généralement en Amérique du Nord 

C'est ainsi que le gaz naturel compte pour 29 % du bilan énergétique de I'Ontmio, alors qu'il ne comble 
que 13 % des besoins en énergie du Québec. À l'inverse, ~l'électricité compte pour 36 % du bilan 
énergétique du Québec, alors.qu'elle ne satisfait que 13 % des besoins en énergie de l'Ontario. Dans 
ceriaines régions et villes des Etats-Unis, le gaz est le combustible pour la presque totalité des maisons. 

C'est ce qu'a afürmé en substance Robert Tessier, président et chef de la direction de Gaz Métro, au cours 
d'une récente conférence devant l'Association des diplômés de l'École Polytechnique de Montréal2 

Ce que monsieur Tessier oublie de dire c'est qu'il est normal et non "aberrant" ou "absurde" que les 
citoyens et citoyennes du Québec paient moins cher qu'ailleurs leur électricité, qu'il utilise d'avantage 
cette forme d'énergie puisque c'est leur "or bleu" à eux, qu'il y en a en abondance sur leur temtoire, que 
c'est l'énergie la plus propre, que les projets de développement ne manquent pas3 et que Hydro-Québec 
est le principal producteur d'électrieité en Amérique du Nord3. De surcroît, il est le quatrième 
producteur mondial d'électricité derrière les É.-U., le Brésil et la Russie. Tout cela sans oublier que le 
Canada est le deuxième producteur mondial d'hydroélectricité après les É.-U. et ce, grâce au Québec' 
où la progression vers le sommet est eu constante progression dans ce secteur. En effet, selon le MDDEP, 
le Québec serait actuellement troisième au monde en production d'hydroélectricité'. Le Québec, via Hydro- 
Québec international, possède l'une des expertises les plus recherchée dans le monde lors de l'installation 
de barrages hydro-électriques'. 

Autre oublie de monsieur Tessier : Ailleurs, dans beaucoup de provinces canadiennes comme l'Ontario, les 
Provinces mantunes, l'Alberta etc. ; dans les États de la Nouvelle-Angleterre, l'État de New York etc., 
l'hydroélectricité est soit absente ou presque, soit insuffisante ou encore limité dans ses possibilités de 
développement. C'est ce qui explique que par nécessité vitaie il se dirige vers d'autres sources d'énergie et 
cela de façon plus importante qu'au Québec. De plus, dans les régions où il y a de fortes industries lourdes 
ou manufacturières comme l'Alberta et l'Ontario, la forte demande d'énergie fait que l'hydroélectricité ne 
peut et ne ponrrait répondre de toutes façons à tous leurs besoins. 

Serai-il logique de demander aux Albertaius, qui ont, pétrole et gaz en abondance sous leurs pieds6, de 
payer cette énergie aussi cher que nous et d'utiliser d'autres formes d'énergie non suffisamment 
disponiiles pour eux, surtout à coûts raisonnables, ? Poser la question c'est y répondre. 
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Est-il raisonnable, logique et sain, sous prétexte de la nécessité d'une diversification de ses sources 
d'approvisionnements, de favoriser l'importation d'une énergie fossile polluante de l'étranger, de Pays ou 
régions aussi peu stables et démocratiques que la Russie et le Moyen-Orient alors que l'Ouest canadien est 
là, disponihle et répond aux besoins du Québec depuis des déceunies? En cas de souveraineté du Québec, 
aucune des parties n'a intérêt à se priver des ressources ou revenus apportés par l'autre depuis tant d'années 
par des liens commerciaux étroits. 

E n h  est-il raisonnable, logique et sain de favoriser d'avantage la filière gazière à outrance, même si c'est 
la source d'énergie la moins polluante dans cette catégorie? Tout cela au détriment d'une source d'énergie 
reconnue propre mondialement comme l'hydroélectricité'. Sans négliger le fait que le processus 
d'extraction, de liquéfaction, de transport et de regazéification du gaz est très polluant en CO2 pour 
l'ensemble de la planète. Comprenons bien, si le Québec actuellement comble 13 % de ses besoins 
énergétiques en gaz et qu'il passait, par exemple, à 26 % suite à une augmentation importante des tarifs 
d'électricité additionné à l'implautation des deux futurs ports méthaniers ça changerait la donne. 
Effectivement, cela doublerait la pollution dégagée de A à 2 par tout le procédé de traitement du gaz et du 
GNL. Serait-on plus avancé pour le taux de GES dans l'air ? Non, bien sûr ! Pourquoi passer de 
l'électricité, une énergie propre au tan d'efficacité' reconnu de 100% à une énergie comme le gaz, 
énergie polluante surtout de par son processus industriel et dont le taux d'efficacité énergétique' qui, dans 
le meilleur des cas, atteint seulement 93 à 95 %, même avec les installations les plus récentes ? 

Le chauffage au mazout (l'huile à chauffage et non bunker) est-il si polluant que le dit l'industrie gazière? 
De récentes études effectuées par le Brookehaven Laboratos. Institute9 ont démontrées qu'un système au 
mazout récent et bien ajusté ne produit pas plus de 5 onces de suie par année! De plus, par rapport a un 
système au gaz naturel, un système au mazout ne produit pas plus de CO2 à l'usage9. Loin de moi l'idée 
d'encourager l'usage du mazout mais il y a lieu de s'interroger sérieusement tout de même sur les propos 
tenus par l'industrie du gaz. Le gaz naturel pourrait remplacer le mazout lourd, appelé communément 
"bunker", entend-t-on aussi dire des bonzes de l'industrie gazière, rien de moins sûr... Il faut bien 
comprendre que le mazout lourd étant le dernier résidu du raffinage du pétrole avec lequel il n'y a rien à 
faire et qni est donc classé comme très polluant ... bien les pétrolières le donnent ou presque pour s'en 
défaire. À moins de légiférer pour en interdire sa combustion commerciale et obliger les pétrolières à le 
brûler en respectant l'environnement, il sera toujours moins cher que tous les antres combustibles. 

Il faut aussi se rappeler que c'est lors de cette même commission parlementaire sur l'avenir de l'énergie au 
QuébecIb à l'automne 2005 dont j e  parlais en début de mémoire, que monsieur Pierre Corbeil, ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune et président de la dite commission, a fait siennes les visées du gaz. En 
effet, en adoptant à toutes h s  pratiques le leitmotiv de l'industrie du gaz, Le. "Mettre la bonne énergie à la 
bonne place"'" ef Ib dan s la philosophie énergétique du Québec le ministre ouwait une porte aux lobbys 
gaziers. Enfin, le ministre Corbeil, en aEÜmant avec vigueur à son tour que l'augmentation des coûts 
d'électricité était une demande justifiée et nécessaire, que cette forme d'énergie de toute façon n'était pas la 
meilleure pour le chauffage, bien la table était mise pour les compagnies gazières au Québec et leurs projets 
de ports méthaniers. Des augmentations tarifaires ont d'ailleurs déjà été demandé par Hydro-Québec à la 
Régie de l'énergie en 2006 et accordées en 200710. 

Au même moment où lors d'une visite à Boston l'ex-ministre Mulcair se faisait une tête sans pression 
extérieure sur ce qu'est véritablement un port méthanier, la filière gazière roulait avec la pédale à gaz à 
fond dans les coulisses du parlement et ailleurs. Ça urgeait et ça urge encore surtout que le projet de Trans- 
Canada à Cacouna possède quelques mètres d'avance, quelques mètres cubes de gaz, pourrait-on dire... 

C'est à tout cela et à beaucoup d'autres choses sans doute que pensait l'ex-ministre Mnlcair lorsqu'il a 
exprimé son opposition à Rabaska.. . 

M. Mulcair avait été un des premiers à mettre en marche le processus de mis au rancart de la centraie 
Thermique du Suroît, (produire de l'électricité en brûlant du gaz nature). M. Bertran4 le chef de cabinet du 
premier ministre et ancien cadre de l'industrie ganére tenait beaucoup à l'aboutissement de ce projet, 
rappelle-t-on dans les milieux journalistiques généralement bien informés. 



C’est cependant un autre projet indusûiel, basé aussi SUT le gaz, qui a accéléré la suite des événements dans 
l’affaire Muicair. Le projet Rabaska a beaucoup joue dans la suite des choses ... de l’aveu même de l’ex- 
ministre. 

Monsieur Muicair, en démissionnant comme ministre, a fait sien le proverbe qui dit : 

“On peut amener un cheval à l’abreuvoir mais on ne peut le forcer à boire”. 

ii ne voulait pas du projet Rabaska, il a préféré partir et j e  partage soutiens son choix. 

Yvan Bastrash 
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SECTION 4 

Réflexion 

Lettre ouverte aux quotidiens 

Heureusement. .. le Québec a changé et c’est pour ça qu’il y a de l’opposition. 

On ne s’oppose pas pour s’opposer car ce n’est une mode ou un sport. La population du 
Québec a autres choses à faire. Non, que ce soit dans le projet Rabaska ou autre, la 
population, veut être entendue et surtout écoutée ... c’est tout ! C’est ça la démocratie 
participative ! 

Dans différents articles parus au cours des demiers mois, des analystes, observateurs de la scène 
économique éditorialistes, anciens ministres et même un ancien premier ministre ont déploré vivement 
qu’une certaine ((mécanique)) paralysante fisant la «Slannie» bloque différents projets économiques au 
Québec. Cette dynamique, négative selon eux, empêche le Québec tout entier de prospérer. 

Le Québec a heureusement changé depuis l’ère Duplessis. Ii est peut-être fini le temps où on élisait un 
gouvernement tous les quatre ans en le laissant gouverner avec un chèque en blanc par la suite et ce, sans 
mot dire. Terminée aussi l’époque où n’importe lequel promoteur de tout acabit se présentait avec un projet 
enrobé de ruban rose publicisé à coup de millions $ de pub en se disant que les gens n’y venaient que du 
feu. 

Le peuple du Québec d‘aujourd’hui, et c’est de plus en plus vrai aussi ailleurs dans le monde, a compris ce 
que représente sa force réelle et le rôle qu’elle peut jouer entre les élections surtout après avoir été échaudé 
par diffaentes magouilles entourant certains évènements ou projets. Les exemples : Expo 67, Stade 
olympique, demières années des Expos à Montréal, Québec 1984, l’éléphant blanc de Mirabel, réferendun 
de 1995. Que dire maintenant de la vente du mont Orford à des gens un peu trop près du pouvoir en place 
ou encore de l’ex-maire Jean Garon qui a avoué avoir écrit sa résolution pro-Rabaska en collaboration 
étroite avec le promoteur ? Que dire, enfin, des tergiversations et traitations au goût douteux qui ont 
entouré le choix du lieu et les coûts d’implantation du nouveau CHLJM à Montréal ? Ces projets auraient- 
ils vu le jour ou à tout le moins de cette manière si les Québécois avait été aussi vigilants qu’ils ne le sont 
aujourd‘hui ? 

Trop souvent, la population est restée avec l’impression très forte, pour ne pas dire la certitude, qu’on ne lui 
disait pas toute la vérité, bref qu’elle se faisait carrément avoir. Elle ne veut plus être muselée par des lois 
coercitives non clairement justifiées et expliquées. Elle désir encore moins être endonnie par des promesses 
ronflantes de projets remplis de folies de grandeur pour le bénéfice de quelques actionnaires ou politiciens 
en mal de vedettariat. Pour ce faire, elle ne se gêne pas pour signifier pacifiquement, haut et fort, son 
opposition à tout ce qui ne répond pas à ses valeurs et à ses besoins profonds. 

C’est un privilège et un honneur d’être choisi par ses concitoyennes et concitoyens, mais cela ne donne pas 
le droit de faire ce qu’on veut, quand et comme on veut. Les politiciens doivent se rappeler qu’ils sont au 
service du peuple et non le contraire. 

Quelle solution alors, me direz-vous ? Au moins celle-ci : les élus ont tout intérêt à mettre en place de vrais 
mécanismes de consultations et d‘informations justes et équitables pour toutes et tous. Ils devront être 
libres de toute intervention politique (exemple d’erreur : l’intervention du ministre Béchard en faveur de 
Rabaska et ce, avant même les audiences du BAPE), libres aussi de toutes pressions financières indues 
venant des lobbys. La confiance et la bansparence doivent être les valeurs de référence absolues. 
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Les gens veulent être écoutés et non seulement entendus par les élus et autres décideurs de notre société. Il 
est très rafraîchissant qu’on en soit arrivé là. Il en découle inévitablement des décisions plus éclairées 
répondant mieux aux aspirations profondes et légitimes de la population. 

Cette nouvelle prise de conscience populaire est une valeur ajoutée a la démocratie et au développement 
économique (par ricochet), mais non un frein à ce dernier. Le développement est essentiellement sociétal et 
durable, on ne saurait le confondre avec la croissance pure et simple. 

Merci de votre Attention, 

Yvan Bastrash, 
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SECTION 5 

Rabaska 

Position du Parti Québécois 

Le projet débattu au Conseil national du Parti québécois sur l'environnement 
tenu les 28 et 29 octobre 2006 à Québec 

Les promoteurs du projet Rabaska veulent étabk un terminal méthanier à Lévis 

Le projet de terminal méthanier Rabaska a été débatîu samedi au Conseil national du Parti québécois où 
deux visions ont été défendues. 

Le PQ de la capitale nationale a proposé de ne pas se contenter des conclusions du BAPE avant d'autoriser 
la construction d'un terminal méthanier à Lévis. 

Cette proposition suggère la réalisation d'études indépcndantes sur la protection des persornes et des 
résidences ainsi que SUI la fluidité du transport maritime. 

On propose également la réalisation d'études sur l'évaluation des besoins énergétiques du Québec. 

Cette propositionva beaucoup plus loin que celle des péquistes de Chaudière-Appalaches qui suggèrent 
uniquement d'attendre les conclusions du BAF'E avant de prgdre position. 

Finalement, les deux propositions ont été fondues en une seule qui englobe tous les projets de pom 
méthaniers au Québec. La nouvelle proposition a douné le texte suivant qui a été voté à forte majorité : 

«Un gouvernement du Parti Québécois s'assurera que des éîudes, 
concernani I'évaluation des véritables besoins énergétiques du Québec, la 
sécurité des personnes et des résidences, la protection de la riche zone 
patrimoniale et naturelle que représentent le fleuve Saint-Laurent et les 
basses terres du Saint-Laurent ainsi que lafluidité du hansport maritime 
et des bateaux de croisière, ont été faites de façon inàépendante et 
concluante puis soumise au processus démocratique du BAPE (Bureau d'audiences 
publiques sur I'environnement)* avant d'avaliser toute décision permettant 
l'implantation de ports méthaniers le long du fleuve Saint-Laurent% 

* Ce texte n'e~ipas encore inscrit au programme du Parti et fera l'objet d'une révision nonpas dans son esprit, ni 
d a m  sa forme mais dans sa terminologie grammaticale. 
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Le Soleil 
La Capitale et ses régions, mercredi 1 mars 2006, p. A7 

Départ de Thomas Mulcair 
Les opposants à Rabaska doutent maintenant de l'indépendance du BAPE 

Saint-Pierre, Marc 

Le départ forcé de Thomas Mulcair a de quoi soulever un questionnement sur l'indépendance réelle 
dont pourront disposer les commissaires du BAPE quand il s'agira d'examiner le projet Rabaska, 
estime le porte-parole de l'Association pour la protection de l'environnement de Lévis (Appel), 
Jacques Levasseur. 

"Je pose la question. Ces gens, les commissaires du BAPE, sont nommés par le premier ministre. IIs 
savent déjà que l'opinion de celui-ci est favorable au projet. Et là, ils ont en plus un geste concret : le 
ministre de l'Environnement a été congédié parce qu'il ne partageait pas les vues de Stéphane 
Bertrand, chef de cabinet de M. Charest et ex-dirigeant de Gaz Métro, sur le projet Rabaska", a noté 
M. Levasseur, lors d'un entretien, hier. 

"Ça commence à être gros", a-t-il ajouté, affirmant que le départ de M. Mulcair est "l'aboutissement 
d'un processus". Comme étapes du processus, M. Levasseur souligne une résolution municipale de 
l'époque du maire Garou qui, selon loi, aurait été rédigée par le développeur, l'actionnaire SNC- 
Lavalin - qui élabore l'étude d'impact - et le gouvernement Charest, qui juge recevable ladite étude 
en ignorant la réglementation beaumontoise. 

"À en mettre trop ainsi, il anive un moment où on donne la nausée", a observé M. Levasseur. 

Selon des sources citées par LE SOLEIL hier, le Suroît d'abord, puis Rabaska, ont pesé lourd dans le 
passif de M. Mulcair, ne serait-ce que parce que le chef de cabinet du premier ministre avait à coeur 
ces projets. 

Pour le porte-parole des opposants lévisiens au port méthanier, le récent sondage de Léger Marketing est à 
passer aussi dans le crible du questionnement. 

Réalisé en féwier auprès d'un milher de résidants de Lévis, de Beaumont et de l'île d'Orléans, le sondage a 
établi que 70 % des Lévisiens sont d'accord avec le projet de 840 millions $. 

"Ce sondage effectué au compte du promoteur a touché 400 des 126 O00 habitants de Lévis, en prenant soin 
de diluer l'avis des gens du secteur visé avec celui de la population vivant dans les secteurs éloignés, donc 
moins concernée et moins critique", a noté M. Levasseur. 

Selon le même coup de sonde, 54 % des résidants de Beaumont et 57 % de ceux de l'île d'Orléans sont 
contre. 

MStPierre@lesoleil.com 

Catégorie : Actualités 
Taille : Court, 267 mots 



La Presse 
F o m ,  mercredi 1 mars 2006, p. A21 

Mulcair: des réactions 

Une crainte de Jean Charest 

Il est clair que Jean Charest craint de voir son image éclipsée par un ministre vigoureux, combatif et plus 
fort que lui. Un Philippe Couillard suffit! Pour le moment, se débarrasser de M. Couillard serait 
catastrophique pour le gouvernement libéral et pour le Parti libéral. Alors, mieux vaux tasser Thomas 
Mulcair. Yves Séguin a déjà été rejeté, de même que Pierre Paradis, autre personnali~ forte qui pourrait 
porter ombrage au petit boss sans envergure qu'est Jean Charest. M. Mulcair n'était pas un ministre sans 
reproches. Mais s'occuper de l'environnement dans un gouvernement comme celui de Jean Charest, c'est 
une mission presque impossible. L'environnement n'est assurément pas la préoccupation principale de M. 
Charest. Tai peur pour l'avenir des générations futures! 

Jean-Serge Baribeau 

Erreur stratégique 

En retirant le ministère du Développement durable à Mulcair, M. Charest vient de faire une autre erreur 
stratégique: il vient de se mettre à dos le nombre grandissant de citoyens verts. Pour les écologistes, il est 
évident que M. Mulcair avait les mains attachées par les politiques libérales. Il était l'homme de la situation 
qui comprenait les enjeux et amorçait une véritable transformation des mentalités chez les durs à cuire de la 
consommation à outrance. Mais qui veut avoir de l'air pur quand c'est si bon de respirer l'odeur de l'argent? 

André Boulanger 

Personne ne va pleurer 

Je veux répondre aux défenseurs de Thomas " je  suis écolo pour le titre " Mulcair. Ce défenseur du 
développement durable (sic) poussait pour ajouter un pont vers Montréal. Aucun mai vert ne va pleurer le 
départ de cet opporiuniste. Il est plus facile de japper fort contre les autres que de prendre des décisions qui 
ont un impact dans notre entourage politique. Le départ de cet anglophone heurte sûrement ses pairs. Mais 
il ne faut pas négliger les inconditionnels du mono-voiturage qui perdent également un allié. (...) 

Olivier Archambault 

catégorie : Éditorial et opinions 
Taille : Court, 242 mots 



Il faut aussi dire que Mme Théberge a le double avantage d'être une femme et de représenter la région de 
Québec, où la partie s'annonce difficile pour les libéraux lors des prochaines élections. L'ancien ministre 
des Ressources naturelles, Sam Hamad, a m e m e n t  espéré que ces préoccupation électorales lui 
vaudraient aussi un retour en grâce, mais il doit maintenant avoir compris qu'il est temps pour lui de penser 
à réorienter sa camère. 

P o u  reprendre les termes utilisés par le bureau du premier ministre, le «léger réajustement)) d'hier reporte h 
plus tard le remaniement qui permettra à M. Charest de former l'équipe qu'il entend soumettre au jugement 
des électeurs. 

il a un peu exagéré en pariant d'un caucus «qui regorge de talent)), mais il y a sur les banquettes &ère 
quelques députés qui pourraient surprendre, quand ceux qui ont décidé de ne pas solliciter un nouveau 
mandat pourront être écartés sans faire d'histoire. 

En attendant, M. Charest peut raisonnablement espérer que l'élection d'un gouvernement conservateur à 
Ottawa a suffisamment modifié le paysage politique pour lui permettre de garder cette cartouche en 
réserve. 

Catégorie : La Une; Actualités 
Sujet(,) uniforme(s) : Ministères et ministres; Partis politiques; Routes, autoroutes et ponts 
Type(s) d'article : Article 
Taille : Moyen, 533 mots 
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Radio-Canada 

T e d  méthanier 
Thomas Mulcair s'oppose à l'établissement du terminal à Lévis 

Mise à jour le mercredi 29 mars 2006,16 h 50 

L'ex-ministre Thomas Mulcair 

L'ex-ministre du Développement durable et de I'EnWomement, Thomas Mulcair, sort de son mutisme 
pour la première fois depuis son congédiement du cabinet Charest. 

Lors d'un débat portant sur l'avenir énergétique du Québec à l'université Lavai, Thomas Mulcair a dénoncé 
le projet de construction 6un terminal méthanier à Lévis. 

Il croit que les choix énergétiques du Québec doivent être révisés en privilégiant notamment l'énergie 
géothermique et l'utilisation de l'hydrogène, plutôt que le gaz. L'ex-ministre, qui a visité le port méthanier 
de Boston quelques semaines avant son départ du cabinet Charest, dit avoir acquis la conviction qu'il ne 
faut pas réaliser le projet Rabaska. , ,. 

(( Lorsqu'on compare le site avec ce qui peut exister par exemple proche d'une &e comme Boston et ce 
que ça exige comme sécurité, ce serait extrêmement troublant et pour la navigation commerciale et pour les 
plaisanciers sur le fleuve de le faire à cet.endroit », dit-il. 

L e  député de Chomedy prédit que ce projet de 840 millions de dollars ne se réalisera pas à Lévis, 
malgré l'appui manifeste de son gouvernement. ü confirme que cette position est l'une des causes de 
son congédiement du Conseil des ministres. 

Les propos du député Mnlcair ont visiblement ébranlé l'un des promoteurs du projet, Gaz Métro. La 
vice-présidente de Gaz Métro, Sophie Brochu, qui participait au débat à l'université Laval, a 
reproché an député de ne pas attendre l'évaluation des organismes réglementaires avant de 

, ' prononcer. 

De leur côté, les comités de citoyens opposés au projet Rabaska sont soulagés, mais ils ne crieut pas 
victoire. Le porte-parole des opposants, Yves Saint-Laurent, demande au nouveau ministre du 
Développement durable, Claude Béchard, de suivre l'exemple de son prédécesseur: 

(( On invite M. Béchard à rencontrer les opposants, pas juste les promoteurs, d'aller visiter des ports 
méthaniers, de visiter des communautés qui devaient recevoir des ports méthaniers et peut-être, après avoir 
étudié le dossier, qu'il va venir avec la même conclusion que M. Mulcair », dit-il. 

Marie-Andrée Brassard explique la prise de position de Ilex-ministre Mulcair 

, .  
, ' 

httu://www.radio-canada.cdregionsiOuebec/2006/03/29/0 1 O-muicair rabaskashiml 



Radio-Canada 

Mise à jour le mercredi 29 man 2006 à 22 h 49 

Port méthanier à Lévis 
Thomas Mulcair est contre le projet 

Marie-Andrée Brassard explique la prise de position de l'ex-ministre Mulcair 
Le résumé de Sébastien BovetDemières nouvelles 

L'ex-ministre du Développement durable et de l'Environnement, Thomas Mulcair, sort de son mutisme 
pour la première fois depuis son congédiement du Cabinet Charest. 

Lors d'un débat portant sur l'avenir énergétique du Québec à l'université Lavai, Thomas Muicair a dénoncé 
le projet de construction d'un terminal méthanier à Lévis. 

Il croit que les choix énergétiques du Québec doivent être révisés en privilégiant notamment l'énergie 
géothermique et l'utilisation de l'hydrogène, plutôt que le gaz. 

L'ex-ministre, qui a visité le port méthanier de Boston quelques semaines avant son départ du Cabinet 
Charest, dit avoir acquis la conviction qu'il ne faut pas réaliser le projet Rabaska. 

(( Lorsqu'on compare le site avec ce qui peut exister, par exemple, proche d'une ville comme Boston et ce 
que ça exige comme sécmité, ce serait extrêmement troublant et pour la navigation commerciale et pour les 
plaisanciers sur le fleuve de le faire à cet endroit », dit-il. 

Le député de Chomedey prédit que ce projet de 840 millions de dollars ne se réalisera pas à Lévis, malgré 
l'appui manifeste de son gouvernement. Il confirme que cette position est l'une des causes de son 
congédiement du Conseil des ministres. 

Les propos du député Mulcair ont visiblement ébranlé l'un des promoteurs du projet, Gaz Métro. La vice- 
présidente de Gaz Métro, Sophie Brochu, qui participait au débat à l'université Laval, a reproché au député 
de ne pas attendre l'évaluation des organismes réglementaires avant de se prononcer. 

De leur côté, les comités de citoyens opposés au projet Rabaska sont soulagés, mais ne crient pas victoire. 
Le porte-parole des opposants, Yves Saint-Laurent, demande au nouveau ministre du Développement 
durable, Claude Béchard, de suivre l'exemple de son prédécesseur. 

(( On invite M. Béchard à rencontrer les opposants, pas juste les promoteurs, d'aller visiter des ports 
méthaniers, de visiter des communautés qui devaient recevoir des ports méthaniers et peut-être, après avoir 
étudié le dossier, qu'il va venir avec la même conclusion que M. Muicair », a-t-il dit. 

htto:liwww.radio-canada.ca/nouvelleslre~iona~lmodele.~u?~a~e=lre~ionslOuebecl2OO6lO~l29lO 10- 
mulcair rabaska.shtmi 



SRC Télévision -Le Téléjournal / Le Point 

Mercredi, 29 mars 2006 - 22:OO HNE 

[- L'ex-ministre Thomas Mulcair écorche les projets et les méthodes de son gouvernement. THOMAS 
MuLCAlR (DÉPUTÉ PLQ, CHOMEDEY) : À mon sens, Rabaska est exactement ce genre de projet-là où 
on essaie de forcer sur] 

Animateur(s) : BERNARD DEROME 

BERNARD DEROME (LECTEUR) : 

- L'ex-ministre Thomas Mulcair écorche les projets et les méthodes de son gouvernement 

THOMAS MULCAIR (DÉPUTÉ PLQ, CHOMEDEY) : 

À mon sens, Rabaska est exactement ce genre de projet-là où on essaie de forcer sur une population locale 
un projet dont fis ne veulent pas. - 

Autre sujet controversé, à Québec, l'ancien ministre Thomas Mulcair, de l'Environnement, prend pour 
prétexte le projet de consûuction d'un port méthanier à Lévis pour se livrer un peu plus à propos des 
malaises qui régnaient entre lui et l'entourage de Jean Charest. Le député de Chomedey, qui pense que le 
projet ne pourra voir le jour à Lévis, ajoute qu'il ne s'agit là qu'un exemple des confiits qui ont ultimement 
mené à son dépari lors du remaniement de la ik février. Explications : Sébastien Bovet. 

SÉBASTIEN BOVET (JOURNALISTE) : 

Du temps qu'il était ministre, Thomas Mulcair n'avait pas la réputation d'éviter les caméras. Mais depuis un 
mois, depuis son exclusion du conseil des ministres, il est un fantôme médiatique. C'est à l'université Laval, 
à Québec, dans un débat sur l'avenir énergétique du Québec, que nous l'avons trouvé. 

THOMAS MULCAIR (DÉPUTÉ PLQ, CHOMEDEY) : 

Tournons-nous directement, donc, vers la thèse d'aujourd'hui ... 

SÉBASTIEN BOVET (JOURNALISTE) : 

Si l'emploi du temps a changé pour l'ex-ministre, l'homme, lui, est le même. Il dit ce qu'il pense 

THOMAS MLnCAIR (DÉPUTÉ PLQ, CHOMEDEY) : 

Moi, j'ai acquis la conviction que le projet Rabaska ne verra pas le jour là où il est projeté. 

SÉBASTIEN BOVET (JOURNALISTE) : 

C'est un crochet du droit au gouvernement qui voit le projet de port méthanier sur la rive Sud du Saint- 
Laurent, près de Québec, d'un bon oeil. Mais l'investissement prévu de 840 millions de dollars provoque 
beaucoup d'opposition dans la population. C'est cette opposition qui, selon M. Mulcair, mènera à l'abandon 
du projet. C'est aussi son opposition à Rabaska qui a mené, selon lui, à son exclusion du cabinet. 

THOMAS MULCAIR (DÉPUTÉ PLQ, CHOMEDEY) : 
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C'est un de plusieurs dossiers qui, depuis le mois d'août 2005, ont rendu extrêmement difficile de travailler 
comme ministre du Développement durable. 

SÉBASTIEN BOVET (JOURNALISTE) : 

Thomas Mulcair ne va pas plus loin, ne nomme pas le projet du mont Orford comme irritant. Mais 
clairemenf ses relations avec Jean Charest n'étaient plus au beau fme. 

THOMAS MULCAIR (DEPUTÉ PLQ, CHOMEDEY) : 

Ce n'était pas une vision qui était partagée par l'ensemble des gens avec lesquels je devais interagir. Ça a 
mené à des conflits. 

JEAN CHAREST (T'REMIER MINISTRE DU QUÉBEC) : 

M. Mulcair ne m'a jamais exprimé ce point de vue-là. Non, il m'a jamais dit qu'il était contre Rabaska. Il 
avait des réserves comme ministre. 

SÉBASTIEN BOVET (JOURNALISTE) : 

Thomas Mulcair & m e  qu'en disant publiquement ce qu'il pense, il ne fait que son travail de député. Il 
pourra juger de la réaction de ses collègues à la prochaine séance du caucus du Parti libéral, une réunion 
hebdomadaire à laquelle il n'a pas participé depuis qu'il n'est plus ministre. Sébastien Bovet, Radio-Canada, 
Québec. 
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Le Soleil 
La Une, vendredi 31 mars 2006, p. A2 

Projet de port méthanier à Lévis 
"On m'a fait taire", dit l'ancien ministre Mulcair 

PC 

Montréal - L'ancien ministre de l'Environnement. le député libéral Thomas Mulcair. a déclaré hier 
qu'on avait tenté de le "faire taire" sur le proiet de port méthanier à Lévis et que sa position sur la 
privatisation du Mont-Orford avait été "la goutte qui a fait déborder le vase". 

En entrevue au réseau TVA hier, M. Mulcair a soutenu que les dossiers du port méthanier Rabaska, et 
surtout du parc du Mont- Orford, lui avaient coûté son poste. il a été démis de ses fonctions à la fin de 
février par le premier ministre Jean Charest, qui l'a remplacé par Claude Béchard. Depuis, M. Mulcair a dit 
qu'il n'avait pu reparler à son chef. 

"C'est la goutte qui a fait déborder le vase", a-t-il commenté à propos de sa position dans la controverse sur 
la privatisation du mont situé dans le parc national. 

Contrairement à ce que cerîaines sources gouvernementales avaient indiqué plus tôt en mars, l'ancien 
ministre soutient n'avoir jamais approuvé le projet. Il a plutôt affiié qu'il avait partagé "des solutions" 
avec ses collègues. 

"C'est une question de principe, a-t-il assuré. Dans Orford, j'étais plus que prêt a trouver des solutions. Mais 
?ai refusé de signer un mémoire au Conseil des ministres (pour soumettre le projet).'' 

Par  ailteurs, il a indiqué qu'on avait voulu obtenir son silence dans un autre enieu litigieux, 
l'implantation à Lévis d'installations permettant d'accueillir des cargos qui transborderaient leur 
chargement de méthane, du eaz naturel liquéfié. Mais des visites dans des terminaux similaires à 
Boston et dans l'État du Maine avaient convaincu M. Mulcair qu'il ne fallait pas réaliser ce proiet. en 
raison de problèmes de sécurité. 

''a v avait de fortes pressions pour que ie ne sorte pas ce que ie viens de vous àire sur Rabaska (..A 
a-t-il lancé au iournaiiste. en faisant référence à ses visites. On m'a fait taire là-dessus." 

Enfin, il a déploré n'avoir pu reparler à son chef depuis son éviction. 

"Il n'a pas le temps de me parler, a-t-il expliqué en disant être surpris. C'est très difficile pour moi d'enlever 
huit ans d'amitié (avec Jean Charest). C'est toujours le chef du Parti, et ma loyauté est inébranlable envers 
le Parti." 

~ 

nlustration(s) : 

M. Mulcair n'a par ailleurs jamais approuvé le projet controversé du Mont-Orford. 

Catégorie : Actualités 
Taille : Court, 282 mots 



Mon tiroir / Port méthanier - Clip 1 ( 1 s t  50) 
Mar 30 2006 00:26:00 - Source: NTR pTR1 

Mulcair croit que le projet **>Rabaska<** ne verra pas le jour à l'est de Lévis 

QUEBEC CpC) - L'ex-ministre du Développement durable et de 
l'Environnement, Thomas Mulcair s'est dit convaincu, hier 
(mercredi), que le projet **>Rabaska<**, à l'est de Lévis, ne verra pas le 
jour. 

Redevenu simple député depuis un mois, M. Mulcair a déclaré que 
le projet de port méthanier **>Rabaska<** de 850 millions $,projeté par 
le consortium Gaz Métro, Gaz de France et Enbridge, est "un exemple 
classique d'un projet qu'ou veut imposer du haut vers le bas". 

D'après Iui, le projet **>Rabaska<** ne verra pas le jour là où il est 
projeté". Ji a fait cette déclaration au cours d'un débat portant 
sur la sécurité énergétique, durant lequel le port méthanier a 
pratiquement monopolisé toutes les discussions. 

Tant pour les questions juridiques que d'acceptation sociale et 
de sécurité, **>Rabaska<** n'est "pas approprié là où il est souhaité", 
selon M. Muleair. 

Des visites à Boston et dans 1'Etat du Maine l'ont convaincu 
qu'il ne fallait pas réaliser ce port d'importation de gaz naturel 
liquéfié sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à l'entrée de la 
ville de Québec. 

L a  sécurité qu'exige le port méthanier de Boston l'a impressionné 
et le rejet de trois projets dans 1'Etat du Maine ont suffi à M. 
Mulcair pour se forger une opinion contraire aux promoteurs du 
terminai méthanier québécois. 

Le député a ensuite reconnu, devant des journalistes, que c'est 
notamment cette position défavorable, véhiculée au Conseil des 
ministres, qui lui a coûté son ministère. 

Questionné au sujet des déclarations de son ex-ministre, lors 
d'un autre poiut de presse à Québec, le premier ministre Jean 
Charest a affirmé que M. Mulcair ne lui avait jamais exprime son 
opposition au projet. M. Charest a toutefois reconnu que son 
ministre de l'époque "avait des réserves". 

Participant aussi au débat auquel assistait M. Mulcair, Sophie 
Brocbu, vice-présidente exécutive de Gaz Métro, partenaire du projet 
**>Rabaska<**, n'a visiblement pas apprécié les propos de l'ancien 
ministre. 

Elle a trouvé déplacé qu'il parle contre la séninté du projet. 
Il appartiendra au comité d'experts de juger de la sécurité de 
**>Rabaska<**, d'après elie. 

Mme Brochu s'est ensuite engagée à ce que les promoteurs 
respectent la décision des organismes réglementaires comme le Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement. 
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**>Rabaska<** est actuellement analysé au BAPE, qui doit déterminer sa 
recevabilité avant de passer à l'étape des audiences publiques. 

(LeJoumaldeQuébec,NTR,BeB) 

WDEX politique environnement affaires énergie 
Nouvelles sur commande est un service de .La Presse Canadienne 
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Journal de Québec 

Rabaska à Lévis 
Inapproprié, croit Mulcair 

Anme Saint-Pierre 
Le Journal de Québec 

30/03/2006 1OhO8 

Plus libre d'expression depuis la perte de son titre de ministre de l'Environnement, Thomas Mulcair se dit 
convaincu que le projet Rabaska ne verra pas le jour à l'est de Lévis. 

Redevenu simple député depuis un mois, M. Mulcair n'a pas tardé à liwer ses opinions personnelles SUI le 
projet de port méthanier Rabaska de 850 millions de dollars, projeté par le consortium Gaz Métro, Gaz de 
France et Enbridge à l'est de Lévis. 

«J'ai acquis la conviction que le projet Rabaska ne verra pas le jour là où il est projeté», a lancé l'ex- 
ministre de l'Environnement, hier, au COUIS d'un débat portant sur la sécurité énergétique du Québec, ou le port 
méthanier a pratiquement monopolisé toutes les discussions. 

Tant pour les questions juridiques que d'acceptation sociale et de sécurité, Rabaska n'est littéralement 
pas approprié là où il est souhaité, dit M. Mulcair. 

«Avec ce que je sais, depuis trois ans en tant que ministre de l'Environnement, j'ai acquis cette 
conviction», précise le député anglophone, qui estime que c'est maintenant son rôle de faire valoir de telles 
idées. 

Visite convaincante 

C'est sa visite a Boston et dans l'État du Maine qui a convaincu M. Mulcair de ne pas réaliser ce port 
d'importation de gaz naturel liquéfié SUT la rive du fleuve Saint-Laurent, à l'entrée de la ville de 
Québec. 

La sécurité qu'exige le port méthanier de Boston l'a impressionné et le rejet de trois projets dans l'État 
du Maine ont suffi à M. Mulcair pour se forger une opinion contraire aux promoteurs du terminal 
méthanier québécois. 

«En tant qu'élu en 2006, je crois que Rabaska est un exemple classique d'un projet qu'on veut imposer 
du haut vers le bas», s'est-il exprimé. 

Disant porter bien son prénom de Thomas, M. Mulcair doute même de l'aspect sécurité énergétique 
avancé par les promoteurs pour justifier l'implantation d'un terminal méthanier dans la région. 

«Nous n'avons pas de réponse valable sur la réelle nécessité de cette énergie», dit le député qui a ensuite 

ministres, qui lui a coûté son poste à l'Environnement. 
devant des journalistes, que c'est notamment cette position défavorable, véhiculée au 

La réplique 

Participant aussi au débat, Mme Sophie Brochu, vice-présidente exécutive de Gaz Métro, partenaire du projet 
Rabaska, n'a visiblement pas apprécié les propos de l'ancien ministre. 

d e  trouve déplacé que vous parliez contre la sécurité du projet. Il appartiendra au comité d'experts de juger de 
la sécurité de Rabaska)), a dit Mme Brochu. 



En demandant au ministre de faire confiance aux organismes réglementaires comme le BAPE, Mme Brochu 
s'est ensuite engagée à ce que les promoteurs respectent la décision de ces autorités. 

d e  suis d'accord que si l'on dit que le projet n'est pas recevable, on arrête et c'est tout)), a-t-elle signalé. 
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Rabaska 

Thomas Mulcair : on avait tenté de le «faire taire» 

(PC) - L'ancien ministre de l'Environnement, le député libéral Thomas Mulcair, a déclaré jeudi qu'on avait 
tenté de le daire taire» sur le projet de port méthanier à Lévis et que sa position sur la privatisation du 
Mont-Orford avait été «la goutte qui a fait déborder le vase». 
En entrevue au réseau TVA jeudi, M. Mulcair a soutenu que les dossiers du port méthanier Rabaska, et 
surtout du parc du Mont-Orford, lui avaient coûté son poste. Il a été démis de ses fonctions à la fin de 
février par le premier ministre Jean Charest, qui l'a remplacé par Claude Béchard. Depuis, M. Mulcair a dit 
qu'il n'avait pu reparler à son chef. 

«C'est la goutte qui a fait déborder le vase», a-t-il commenté à propos de sa position dans la controverse SUI 
la privatisation du mont situé dans le parc national. 

Contrairement à ce que certaines sources gouvernementales avaient indiqué plus tôt en mars, l'ancien 
ministre soutient n'avoir jamais approuvé le projet. Il a plutôt a h é  qu'il avait partagé «des solutions)) 
avec ses collègues. 

«C'est une question de principe, a-t-il assuré. Dans Orford, j'étais plus que prêt à trouver des solutions. 
Mais j'ai refusé de signer un mémoire au conseil des ministres @OUI soumettre le projet).)) 

Par ailleurs, il a indiqué qu'on avait voulu obtenir son silence dans un autre enjeu litigieux, 
l'implantation à Lévis d'installations permettant d'accueillir des cargos qui transborderaient leur 
chargement de méthane, du gaz naturel liquéfié. Mais des visites dans des terminaux similaires à 
Boston et dans l'État du Maine avaient convaincu M. Mulcair qu'il ne fallait pas réaliser ce projet, en 
raison de problèmes de sécurité. 

di y avait de fortes pressions pour que je ne sorte pas ce que je viens de vous due sur Rabaska (4, 
a-t-il lancé au journaliste, en faisant référence à ses visites. On m'a fait taire là-dessus.)) 

En& il a déploré n'avoir pu reparler à son chef depuis son éviction. 

«Il n'a pas le temps de me parler, a-t-il expliqué en disant être surpris. C'est très difficile pour moi d'enlever 
huit ans d'amitié (avec Jean Charest). C'est toujours le chef du parti, et ma loyauté est inébranlable envers le 
parti». 

En vidéo, Paul Larocque s'entretient avec Thomas Mulcair 

httD://1cn.canoe.co~1cniinfos/nationaVa006/03/20060330-2 10229 .html 



Le Devoir 

Orford Mulcair contredit Charest 

L'ex-titulaire de l'Environnement ne voulait pas d'une loi spéciale pour privatiser le parc 

Robert Dutrisac, 'Louis-Ciiles Francoeur 
Édition du vendredi 31 mars 2006 

Mots clés : Québec (province), mont-orford, thomas mulcair, jean chaest 

L'ex-ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Thomas Mulcair, a 
contredit hier le premier ministre Jean Charest et son propre successeur, Claude Béchard, en 
déclarant qu'il n'avait jamais demandé, dans le dossier d'Orford, qu'on prépare à l'intention du conseil 
des ministres un mémoire justifiant le recours à une loi spéciale pour détacher le mont du parc qui 
porte son nom afin de sauver, ,&ce à un projet immobilier, le centre de ski en perte de vitesse, voue 
en déficit chronique de neige. 

Dans une entrevue au Devoir, l'ex-ministre a précisé qu'il n'avait jamais demandé aux services de son 
ministère de justifier dans un mémoire au cabinet le recours à une loi spéciale après avoir été 
.convaincu par un avis juridique, qu'il avait demandé à un procureur externe, que l'approche 
traditionnelle des modifications des limites par décret pouvait s'avérer un cul-de-sac. 

«.T'ai même ordonné qu'on ne prépare aucun mémoire portant ma signature)) au sujet de cette solution, 
a affirmé Thomas Mulcair. 

Lors de leur ammnce d'une loi spéciale pour sortir le mont Orford du parc national, le premier 
ministre Charest et le nouveau titulaire du MDDEP avaient déclaré que cette solution avait été 
préconisée et affuée par Thomas Mulcair dans les semaines qui ont précédé son départ du conseil des 
ministres. 

L'ex-titulaire de l'Environnement a clairement laissé entendre qu'il ne voulait pas privatiser une partie 
du parc au profit d'un promoteur immobilier, tout comme il a réitéré sans ambiguïté son opposition au 
projet de port méthanier Rabaska en face de Québec. Ce projet est piloté par Gaz Métro, Enbndge et 
Gaz de France. 

L'ex-ministre a rappelé que le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) avait 
demandé de respecter «l'intégrité» du parc national. Mais pour calmer le jeq le BAPE avait 
recommandé au ministre de revoir le projet avec ses appuis sans menacer le parc pour autant. 

Thomas Mulcair a précisé hier qu'une logique de développement durable commande non seulement 
de préserver l'intégrité d'unparc national et de es écosystèmes mais aussi de tenir compte des voeux 
de la population. 

L'ex-ministre a raconté qu'il avait m i s  le projet sur une voie de garage temporaire à la fois pour 
répondre aux voeux du BAPE mais aussi pour attendre le résultat du test démocratique entre tous, 
celui d'une élection dans la municipalité d'orford, où les canddats s'opposaient précisément sur le 
sort du projet. Or, a expliqué Thomas Mulcair, le maire Pierre Rodier a remporté les élections haut la 
main : «Un message incontournable)), a-t-il dit, dont le gouvernement doit prendre acte au lieu de 
tenter de vendre d'autorité une solution à la population. 

«C'est un dossier qui a fait l'objet de discussions profondes», s'est-il contenté de répondre quand on 
lui a demandé si sa vision a pu lui coûter son poste de ministre. Mais il a ajouté ne pas voir 
«comment on pourrait légitimement faire primer des intérêts privés)) dans un dossier où un 
patrimoine public de cette envergure était dans la balance. Il a même précisé avoir aveai ses 
collègues du «tollé» que toute solution arbitraire pourrait déclencher, lui qui avait assisté aux 
premières loges au déferlement de la vague qui a emporté le Suroît. 
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Quand on lui a demandé Dourauoi il s'ovvosait au Droiet Rabaska avant même que le BAPE ne 
l'ait étudié conformément à la loi -- ce que les écologistes lui avaient d'ailleurs reproché dans le 
dossier de l'autoroute 25 --,Thomas Muicair a répondu qu'il n'était pas honnête de laisser aller 
de l'avant un promoteur pendant des mois, de convoquer une audience publique et de laisser 
des centaines de citoyens se mobiliser alors que tout indiquait que le projet s'acheminait vers 
un rejet. U a avoué que devaut un tel cboiu, il préférait «ouvrir La porte a une franche 
discussion avec le promoteur». 

U a illustré sa pensée en rappelant qu'il n'avait pas encore accordé au projet Rabaska le 
certificat de conformité qu'émet le ministère à l'étude d'impacts quand les réponses du 
promoteur sont suffisamment claires et complètes pour justifier la tenue d'une audience 
publique. En somme, le projet ne lui paraissait même pas digne d'être envoyé en audiences. 

Thomas Mulcair a précisé qu'après avoir visité différents sites de ports méthauiers en 
Souvelle-Angleterre, y compris deux projets au \laine, il en était venu à la conclusion que le 
projet Rabaska était contraire aux impératifs de sécurité de la circulation maritime, 
commerciale et de plaisance A proximité de villes importantes coinme Québec et Lévis. ïi 
n'aurait pas hésité, a-t-il dit, h défendre son opposition à Rabaska, tout comme il a défendu la 
pertinence d'autres projets, comme le harnachement de la Nagpie et la construction de 
l'autoroute 25, dont les écologistes vont contester ce matin le décret d'autorisation devant la 
Cour supérieure. 

Thomas \lulcair a admis que «d'autres dossiers,> ont pu lui attirer la g o F e  de certains colligues et 
du «bunker», n o m e n t  l'ordonnance de restaurarion d'un marais saccagé par un promoteur et par la 
Ville de Laval en aoUr dernier. 

Une réponse de Thomas hIulcair sur la \.olonté du gouvernement de favoriser la pénétrauon du gaz 
narurel au Québec, une priorité de la prochaine poliuque énergétique du Québec, laisse entendre que 
d'autres graves frictions s'annoncent. L'ancien ministre estime en effet que le gaz narurel doit 
remplacer le mazout pour réduire les émissions de gaz à effet de serre du Québec, ce qui ne sera pas 
le cas, a 4 1  dit, si l'explosion de ce marché favorise le remplacement de I'élecmcité. Rien n'autorise 
cependant à penser que Québec imposera des balises aussi fermes que celles qu'aurait voulues hl. 
hlulcair, qui s'était donne comme défi de faire du Québec une des rares prolinces capables d'atteindre 
les objectifs de KYOIO. 

Par ailleurs, au cours d'un point de presse à Québec, l'actuel minisue du Développement durable: de 
I'Envuonnement et des Parcs, Claude Béchard, a dit croire que le jugement négatif que port? son 
prédécesseur sur le projet Rabaska est de l'ordre de (d'opinion personnelle,>. 

.k l'Assemblée nationale, la leader de l'opposition officielle, Louise Harel, a mis en doute la neuualité 
de 31. Béchard à l'endroit de Rabaska. Mme Harel s'est demandé si l'appui public du nouveau 
minisue au projet de Gaz \l&o faisait panie de ses conditions d'embauche. Elle a aussi rappelé que 
quelques heures apres sa nomination à titre de titulaire du VDDEP. hl.  Béchard s'était déclaré 
favorable au projet de port méhanier a Lévis. 

Claude Béchard a répété hier qu'il était favorable au projet mais que 4outes les regles et tous les 
processus seront suivis à la lemex Si le :ouvernement n'a pas de réponses satisfaisantes à ses 
questions, <<il n'y aura pas de projet), a-t-il assuré. A l'Assemblée nationale, on lui a demande 
pourquoi son souci de la loi l'amenait à contourner celle des parcs nationaux par une loi spéciale. 

Pendant son point de presse, M. Bechard a dit qu'en matière de respect des lois emironncmrntales, 
«on est inmitables. Il a beau y avoir des pétitions, il a beau y avoir des manifesmions d'un côté ou de 
l'autre, les processus seront suivis». Le ministre a aussi indique qu'il ne sentait pas d'intérêt tout 
paniculiem pour le projet Rabaska de la pan du chef de cabinet du premier ministre, Çtéphane 
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Bertrand, un ancien vice-président de Gaz Métro. 



Mise àjour: 31/03/2006 21h38 

LCN 

Déclarations chocs de Thomas Mulcau 

Le gouvernement Charest dans l'embarras 

Les déclarations chocs du député de Chomedey, Thomas Mulcair, sur les ondes de TVA, mettent le 
gouvernernent Charest dans l'embarras. 

Le cas Mulcair est d'ailleurs sous étude à la fois au conseil exécutif et au caucus des députés libéraux. 

La question est de savoir si M. Mulcair a brisé le serment de confidentialité qui lie tous les membres du 
conseil des ministres et s'il a enfreint les règles du caucus à ce chapitre. 

L'ancien ministre de l'Environnement et du Développement durable a avoué à Paul Larocque que son 
opposition au projet du mont Orford lui avait probablement coûté son poste. 

Thomas Muleair soutient aussi qu'on l'a fait taire dans l'affaire du méga-projet Rabaska de 840 
mülions $ à Lévis. 

htto:/ilcn.canoe.co~1c~i~os/natio~~c~ves/2006/03/20060331-213842.hmil 



La Presse 

MULCAJR LIMOGÉ À CAUSE DE SON OPPOSITION, DIT-IL 
Orford : un projet ficelé à la hâte 

Denis Lessard 
vendredi 3 1 mars 2006 

Thomas Mulcair venait tout juste d’opposer son veto au projet de vente de terrains dans le parc du Mont- 
Orford lorsqu’il a été convoqué par le premier ministre Jean Charest et éjecté du Conseil des ministres. 

Dès le lendemain, devant un mémoire préparé en quelques heures, les membres du gouvernement Charest 
ont dû approuver en vitesse un dossier qui n’était jamais passé par le processus normal des comités 
ministériels. 

Un mois après la décision controversée de céder au privé une partie du parc du Mont-Orford, l’ancien 
ministre Mulcair a accepter (sic) de parler avec La Presse des circonstances entourant son congédiement 

<< Orford a été la goutte qui a fait déborder le vase », a-t-il confié, contredisant cmément le message 
qu’avait tenté de faire passer l’entourage de Jean Charest jusqu’ici. 

M. Charest a procédé à son remaniement ministériel le lundi 28 fénier. Or, la fin de semaine précédente, le 
secrétaire général du gouvernement, André Dicaire, avait communiqué par téléphone avec la sous-ministre 
de l’Environnement, Madeleine Paulin. il lui avait << ordonné N de foumir le document nécessaire pour 
préparer le projet de loi décrétant la mise en vente des terrains du parc du Mont-Orford au secteur privé. 

Ce faisant, M. Dicaire, en quelque sorte le a sous-ministre x de M. Charest, passait outre aux objections 
maintes fois répétées par le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Sans 
détour, M. Mulcair a ordonné à la sous-ministre Paulin de ne pas bouger sur le dossier Orford. Et il a insisté 
SUT un point : N Jamais personne ne pourrait produire un document favorable à Orford qui porterait sa 
signature. >) 

Peu après, le chef de cabinet Stéphane Gosselin recevait un coup de fil de l’attaché de presse de M. 
Charest, Hugo D’Amours. M. Mulcair était convoqué au cabinet de Jean Charest pour 14h10 précises. 
Selon des tiers, M. Charest, aussi sanguin que son ministre d‘origine irlandaise, n’a pas soulevé le dossier 
d’Orford. Il a toutefois proposé à M. Mulcair un autre portefeuille, un seul, celui des Services 
gouvernementaux. M. Mulcair avait 45 minutes pour prendre sa décision, un délai pendant lequel il a 
contacté sa famille et quelques piliers de son organisation dans Chomedey, avaient déjà confié ses proches 
dans les heures suivant sa rétrogradation. 

Le second face-à-face avec M. Cbarest a été passablement émotif, confinne-t-on. Depuis l’arrivée de M. 
Charest à la tête du PLQ, en 1998, M. Mulcair était l’un des supporteurs les plus inconditionnels du chef. 

Défavorable au projet Orford, bien conscient des conséquences politiques d’une loi d’exception pour 
scinder un parc national, M. Mulcair avait déjà profondément irrité le cabinet de M. Charest en réclamant 
un avis juridique sur cette transaction. Cet avis avait conclu que seule une loi pourrait autoriser le 
gouvernement à faire ce qui était illégal dans l’état actuel de la législation. 

Au sein de l’administration, on confirmait à La Presse que la rédaction de ce projet de loi reste un véritable 
casse-tête juridique, compte tenu des risques de contestation. Dans la controverse sur la ligne Hertel-Des 
Cantons, une loi spéciale du gouvernement Bouchard avait failli être cassée. Elle a finalement été validée 
parce que le tribunal avait jugé que l’intérêt public du Québec de l’après-verglas devait primer. Mais il 
ponrrait être difficile d’invoquer l’intérêt public pour la cession des terrains d’Orford. 



De plus, la loi spéciale nécessaire au gouvernement suppose qu’on suspende tous les pouvoirs de la 
municipalité dans ce dossier, un autre risque de guerre juridique quand on sait que le maire d‘Orford s’est 
justement fait élire sur la promesse que le parc resterait intact. 

Ce n’est qu’en h de journée, ce lundi-là, que le ministère de l’Environnement, passé sous la direction de 
Claude Béchard, a préparé le mémoire destiné à être adopté dès le lendemain au Conseil des ministres. 
Habituellement, ce type de projet passe quelques semaines dans le dédale des comités interministériels, 
passage obligé au dépôt d’un mémoire au Conseil. Ce processus a été court-circuité dans le cas d‘Orford. 
O n  avait même placé ce dossier comme premier point pour approbation au Conseil des ministres, un geste 
jugé disgracieux par certains membres du gouvernement, a-t-on appris. 

Daos les heures qui ont suivi le remaniement, M. Mulcair a disparu de la scène publique. 

Plusieurs employés politiques du cabinet de M. Charest et du ministre Béchard ont fait une tournée 
téléphonique des médias pour chuchoter que M. Mulcair était favorable à l’idée de céder des terrains 
d’Orford. 

(( C’est un projet qui était sur la table ... que M. Mulcair avait préparé ... et que j’ai annoncé dans les jours 
qui ont suivi », a nuancé hier le ministre Claude Béchard, bien plus catégorique il y a quelques jours. Mais 
au départ de M. Mulcair, aucun mémoire n’avait été préparé, a-t-il reconnu. (( Il n’y avait pas de mémoire 
de fait comme tel, ou signé par lui. Les documents étaient en préparation ... On l’a annoncé cinq jours après 
», a dit M. Béchard. 

Durant toute cette saga, M. Mulcair n’avait jamais répondu à la trentaine d’appels faits par La Presse, à son 
bureau, à son domicile ou même sur son portable. 

À La Presse, M. Mulcair a indiqué qu’il comptait sous peu parler publiquement du dossier d’Orford - TVA 
annonçait pour le week-end une entrevue reprenant les objections formulées par M. Mulcair dans La 
Presse. 

Rabaska 

M. Mulcair a aussi donné son opinion sur le projet Rabaska, un terminal méthanier de 800 miilions 
que souhaite construire Gaz Métropolitain SUT la Rive-Sud de Québec. Il en avait parlé avec Jean 
Charest, fm janvier, après un périple à Boston. M. Charest avait pourtant soutenu avoir été surpris 
des objections soulevées publiquement mardi par M. Mulcair dans ce dossier. 

(( Ii y avait de fortes pressions pour que je ne sorte pas sur Rabaska. On m’a fait taire là-dessus », a 
précisé M. Mulcair à TVA. 

Le député de Chomedey a même reçu des mots d’eucouragement de collègues de la région de Québec, 
réduits au silence dans ce dossier controversé que snrveilie étroitement Stéphane Bertrand, chef de 
cabinet de M. Charest et aucien vice-président de Gaz Métropolitain. M. Bertrand, plutôt indifférent 
a u  dossier d’Orford, suit de très près le dossier de Rabaska, a-t-on appris. 

Avec les mauvais sondages qui sIaccumulent, le moral est au plus pas chez les élus. Une formule caustique 
circule chez les députés libéraux pour résumer le dernier remaniement, qui semble avoir enfoncé davantage 
le gouvernernent dans l’opinion publique : (( un conservateur qui congédie un libéral afm de faire une place 
à un péquiste », Raymond Bachand. 



Le Courrier parlementaire 
Édition du lundi 3 avril 2006 

La semaine a débuté avec deux dossiers litigieux, régionaux tous les deux, mais qui ont été capables de 
déborder largement leurs frontières locales pour continuer de gêner le gouvernement. Ils ont rapidement été 
rejoints par un autre dossier, aux coûts énormes, celui des mégas-hôpitaux de Montréal. Mais d'abord, il Y 
avait celui du Mont Orford qui continuait de faire descendre des gens dans la rue. On espère toujours, chez 
les opposants, forcer le gouvernement à reculer. Certaines déclarations de l'ex-ministre de 
l'Environnement Thomas Mulcair, plus tard durant la semaine, à l'effet qu'il n'aurait jamais 
demandé un projet de loi spéciale pour Orford et qu'il désapprouvait du projet de port méthanier, 
n'ont pas aidé à calmer le jeu dans ce dossier. En réplique, les promoteurs du projet Rabaska ont 
affxmé trouver suprenante, la déclaration de l'ex-ministre, qui a dit qu'il aurait refusé leur projet, 
alors que nous n'avons jamais eu la chance de le lui présenter. La prise de position du député Pierre 
Paradis, tant sur le dossier dOrford que sur la fermeture du zoo aide aussi a mettre de l'huile sur le feu. 

Dans Le Soleil, samedi, on notait, en éditorial que la sortie de M. Mulcair était h e n t é e  surtout par son 
désir de se venger. Mais se venger de quoi exactement, aurait pû ajouter l'éditorialiste? Considérant que 
quatre douzaines de députés libéraux, la grande majorité fort compétents et souvent hautement qualifiés, 
siègent patiemment sur les banquettes arrières, en espérant recevoir un jour, un coup de téléphone les 
invitant à prendre place au conseil des ministres, même comme ministre-délégué, il est surpenant de ne pas 
les entendre rabrouer plus fort un collègue qui lui, a jugé insultante et insigninante l'offre de changer de 
limousine. Qu'est-ce que l'avocat Mulcair a de si significatif à ofnir aux citoyens du Québec qu'il ne 
méritait pas de perdre son temps à s'occuper d'un ministère pourtant jugé majeur et plus que pertinent par 
son collègue docteur en physique- mathématique Gautrin? Un ministère est-il important seulement si les 
caméras et les crayons s'y intéressent régulièrement? 

Nationaliser le vent 
On peut comprendre l'intérêt des syndicats d'Hydro-Québec à faire une campagne de promotion pour 
nahonaliser l'énergie éolienne, après tout, écrivait Alain Dubuc, ((ils se battent pour leur temtoire.)) Mais 
pourquoi voudrait-on confier le veut à Hydro, demandait-il? (Dans ce projet, Hydro n'a pas d'avantage 
particulier, aucune connaissance, dont la technologie est étrangère, aucun avantage de coût, en raison de sa 
taille.)) Selon le chroniqueur de La Presse, tant qu'à y être, pourquoi ne pas nationaliser les alumineries qui 
s'enrichissent avec de l'élecûicité à bon marché, les papetières qui s'edchissent avec les forêts et pourquoi 
pas d'agro-alimentaire en entier qui fait des profits avec cette richesse notre entre toutes, la terre de nos 
aïeux.» La critique péquiste du dossier de l'énergie, la députée Rita Dionne-Marsolais, croit elle, que 
Hydo-Québec est plutôt bien placé pour mettre de l'ordre dans un marché qui est plutôt anaxhique. Les 
améliorations technologiques et les compétences vont suivre, comme ça été le cas quand on a nationalisé 
l'électricité, pense-telle. 



Le Devoir 
ÉDITORIAL, mardi 4 aVnl2006, p. a6 

Lettres: Bravo, M. Muicair 

Josée Lefebvre 

J'applaudis et j'admire le courage et l'intégrité dont a fait preuve Thomas Mulcair par sa sortie publique sur 
les projets du mont Orford et de Rabaska. Il s'en trouvera sûrement pour dire qu'il a agi par dépit ou par 
vengeance, mais je n'en crois rien, car si c'était le cas, il me semble que cet homme auquel on prête un 
caractèxe bouillant l'aurait fait bien avant. Je suis portée à croire que la sortie de M. Mulcair est le fruit 
d'une longue réflexion et qu'elle a été dictée, non par intérêt personnel (hormis le désir bien légitime de 
laver son nom des faussetés que l'entourage de Jean Charest et de Claude Béchard ont véhiculées à son 
sujet après son congédiement), mais bien par honnêteté intellectuelle, par sens de son devoir d'élu et, 
finalement, par respect envers les citoyens du Québec. 

En plus d'asséner un sérieux coup (que j'espère fatal) au détestable projet de privatisation du mont Orford, 
l'attitude de M. Mulcair est un baume et une bouffée d'air frais sur la morosité et le sentiment de 
désabusement des électeurs face à la «chose» politique. Et quelle belle leçon de leadership pour Jean 
Charest, dont on connaît encore un peu mieux aujourd'hui la désolante propension à s'entourer de yes-men 
qui n'ont pas peur de magouiller et de mentir de manière éhontée à la population afin de réaliser sa vision 
(ou sa mission?) de boutiquier prompt à défendre les intérêts de ses partisans fortunés. 

Josée Lefebvre : Montréal, le 31 mars 2006 

Catégorie : Éditorial et opinions 
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Le Devoir 
LES ACTUALITÉS, jeudi 6 a d  2006, p. al 

Charest évite la crise 
Mulcair se raiiie sans fléchir 

Dutrisac, Robert 

Québec - Le premier ministre Jean Charest a évité une crise ouverte au sein de son caucus pour se présenter 
ensuite aux côtés du ministre déchu Thomas Mulcair dans une manifestation de ralliement peu 
convaincante. 

Après une réunion du caucus libéral qui a duré plus de deux heures hier matin, retardant même la tenue de 
certaines commissions parlementaires, suivie d'une demi-heure de pourparlers entre Jean Charest, Thomas 
Mulcair, le whip Norman MacMillan et le président du caucus David Whissell, le premier ministre a 
rencontré la presse, accompagné du miniswe écarté et député de Chomedey, pour une très brève 
déclaration. «On a eu l'occasion de s'expliquer, de se parler franchement sur le dossier d'orford et ce qui en 
ressort, c'est que nous sommes solidaires)), a dit M. Charest. Affichant un sourire crispé, Thomas Mulcair 
est resté silencieux. Puis, après une trentaine de secondes, il a déguerpi sans même attendre que M. Charest 
termine son point de presse et sans répondre aux questions des joumalistes qui l'ont suivi. 

Thomas Mulcair se rallie au gouvernement, à son chef et au caucus des députés libéraux. «L'ensemble de la 
députation était unanime et demère le premier ministre)), a soutenu David Whissel dans un point de presse. 
Mais ni le président du caucus ni l'attaché de presse de M. Charest, Hugo D'Amours, n'ont pu afiïrmer que 
M. Mulcair cautionne désormais le projet de privatisation partielle du parc national du Mont-Orford tel que 
préparé p& l'administration et tel que présenté par son successeur, Claude Béchard. 

«Ça nous pennet maintenant de tourner la page et d'avancer)), a dit M. Charest. Avancer, fort justement, car 
le gouvernement n'a aucune intention de revenir sur sa décision de déposer et de faire adopter dès ce 
printemps un projet de loi légalisant la vente d'une partie du parc à un promoteur pour la construction de 
condos en parallèle avec le doublement de la superficie du parc. Le cabinet du premier ministre et celui de 
l'actuel ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Claude Béchard, qui n'a 
d'ailleurs pas voulu s'adresser à la presse hier, sont catégoriques: le gouvernement ira de l'avant, il n'y aura 
pas de recul. 

Devant la presse, juste avant que ne commence la réunion du caucus, Thomas Mulcair a fait une déclaration 
manifestement bien préparée dans laquelle il réitérait son opposition au projet du gouvernement. Il a 
signalé qu'il y avait eu deux réunions du Comité des priorités du gouvernement, où il avait été question du 
mont Orford, les 13 et 21 février derniers. d e  vais vous dire juste une chose clé que j'ai dite: que je 
craignais qu'on ne paie le prix politique d'une décision sur laquelle on serait obligés de faire volte-face», a- 
t-il révélé. 

Contre son avis, il fut décidé d'aller de l'avant. La semaine suivante, à quelques jours de la perte de sa 
charge ministérielle, le ministre produisait un avis juridique indépendant établissant l'illégalité du projet en 
regard de la Loi sur les terres du domaine de l'État et de la Loi sur les parcs, tel que le rapportait Le Devoir. 
En outre, une loi spéciale s'avérera nécessaire pour menotter la municipalité d'Orfor4 dont la nouvelle 
administration avait été élue pour faire échec au projet. 

À ceux qui pourraient l'accuser de déloyauté, Thomas Mulcair a rappelé qu'il n'avait accordé aucune 
entrevue à des joumalistes pendant un mois après son départ, gardant «un silence respectueux». Il ne fut 
pas le premier à parler de ce qui aurait été dit ou pas au sein du gouvernement au sujet d'orford, a-t-il 
souligné. Quand on a essayé de lui faire porter le chapeau, quand on a affirmé que c'était sa 
proposition - la  même chose s'est produite dans le cas du projet de port méîhanier.Rabaska -, M. 
Mulcair est toutefois sorti de son mutisme. Dans le cas d'Orford, «il leur manquait encore un ingrédient 
important: un ministre prêt à mettre son nom là-dessus», a-t-il dit. 

' , 
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Selon,son attachée de presse, Chantal Turgeon, Thomas Mulcair n'a pas changé sa version devant ses pairs , . 

hier. d l  a fait la même déclaration à ses collègues au caucuw, a-t-elle indiqué. Même si le député s'est 
rallié au chef, Jean Charest ne l'a pas fait fléchir, il n'a pas pu obtenir une reddition complète de sa part, 
doit-on'comprendre. «Par rapport à [Orford], M. Mulcair va prendre ses décisions au fur et à mesure de 
l'évolution du dossier)), a dit Mme Turgeon. 

Hier, l'opposition officielle a présenté une motion pour "que l'Assemblée nationale demande au premier 
ministre de renoncer à son projet de vendre une partie du parc national du Mont-Orford à des intérêts 
privés)). La chef de l'opposition officielle, Louise Harel, a offert au premier ministre de reporter le vote sur 
cette motion après la pause de Pâques. «Avant d'enfoncer le Québec dans une grave crise sociale, dans des 
manifestations comme celle prévue le 11 avril à Sherbrooke, celle prévue le 22 avril à Montréal, pourquoi, 
M. le premier ministre, ne pas marquer un temps d'arrêt? À l'évidence, le projet peut être encore réévalué)), 
a déclaré Mme Harel. Mais la motion fut passée aux voix et battue par la majorité libérale. 

Deux opposants au projet du mont Orford manquaient à l'appel à l'Assemblée nationale: Thomas Mulcair et 
Pierre Paradis. Comme son collègue de Chomedey, le député de Brome-Missisquoi avait pourtant lui aussi 
participé au caucus. De son côté, le député de Shefford, Bernard Brodeur, qui avait exprimé des réserves 
quant au projet, a décidé de se ranger en votant contre la motion. 

Avec la collaboration d'Antoine Robitaille 

. .  

. ,  

Illustration@) : 

«On a eu l'occasion de s'expliquer, de se parler fianchement sur le dossier d'orford, et ce qui en ressort, 
c'est que nous sommes solidaires)), a dit le premier ministre. Affichant un sourire crispé, Thomas Mulcair 
est resté silencieux. Puis, après une trentaine de secondes, il a déguerpi. 
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Chaire publique sur la criseénergétique 

par Audrey Painchaud - Actualités 
Examen inquiétant des mythes et réalités 

.. 
d a i  acquis la conviction que le projet Rabaska ne vert 
Mulcair, ancien ministre de L'Environnement, lors de la 
crise énergétique: mythes et réalités. 

'ait 
da 

pas le 
'mière 

jour là où il a été projeté-, 
Chaire publique de l'année, 

a déclaré Thomas 
, ayant pour sujet La 

Le projet Rabaska, qui cnnsiste en La construction d'un port méthanier à Lévis, a pris une place importante au sein du 
débat sur la crise énergéaque. C'est d'ailleurs lors de ce débat que Thomas Mulcair s'est positionné pour ia première 
fois, depuis qu'il n'est plus ministre de l'Environnement, contre la construction de ces installations. C'est notamment 
pour des raisons juridiques et de Sécurité publique qu'il s'y est opposé. Face aux arguments de l'ex-ministre de 
l'Environnement, la vice-présidente exécutive chez Gaz Métro, Sophie Brochu, qui faisait également partie de la 
discussion, bouillait Littéralement sur sa chaise et avait du mal a se contenir avant de prendre à la parole. Selon ellee, 
la SecUrité ne serait pas du tout en jeu. Le projet Rabaska -est une nécessité vitale pour l'avenirénergétique du 

Aussi, La vice-présidente de Gaz Métro indique que Le prt méthanier serait également conçu pour des besoins 
exclusifs à La province et non à des fins d'exportation. M. Mulcair a ainsi formulé ses doutes face à l'étendue des 
besoins en en gaz naturel du Québec. -Les preuves restent encore i faire a ce niveau-&, déciare-t-il. 

Manque de carburant 
En dehors du projet Rabaska, la question concernant un manque éventuel de carburant a aussi été discutée. 
Jean-Thomas Bernard, titulaire d'une chaire en konomique de l'énergie électrique et professeur à I'llniversjté LaVal, 
ne manifeste pas de grandes inquiétudes face à une pénurie de produits pétroliers dans Les années a venir. -A partir 
des réserves connues, on en aurait encore pour40 ans*, affirme-t-il. 

Cependant, il avoue que la hausse du prix du pétrole a eu un effet sur la hausse des provisions. Étant devenus plus 
rentables, Lespables bitumineux du Venezuela et du Canada ont contribué à l'augmentation des réserves et, par le 
fait même, a faire hausser Les prédictions concernant le nombre d'années de consommation. Toutefois, il apporte une 
nuance à son exposé. Le probleme ne serait pas La disponibilité de la ressource en tant que telle, mais bien tes 
problèmes liés à sa consommation, soit Les gaz effets de serre. 

AU contraire, Yvan Dutil, chercheur chez ABE Bomem et membre de la commission énergie de Nature Québec, UQCN, 
Croit plutôt qu'*il y a un épuisement de la capacité de productions. L'objectif, selon lui, sera de produire 
suffisamment p u r  suffire à la consommation, donc à l'économie. -Le défi est grand!-, s'exclame te chercheur. Et  en 
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ce qui concerne les énergies de remplacement au pétrole, Yvan Dutil émet des doutes. En fait, il craint que le 
rendement éner@que ne soit pas au rendez-vous. Dans Le cas du biodiesel, le chercheur affirme, par exemple, qu'il 
faut beaucoup pius d'énergie pour retirer l'éthanol du mais que ce produit ne peut en fournir. -II faut choisir nos 
priontés-, croit-il. 

La rationalisation de cette énersie s'avère donc une bonne solution. -Le Québec a le choix de subir la CnSe 
enersétique ou de relever le défi-, explique Sophie Brochu. Selon elle, on entrerait dans un déficit en teme 
d'énergie. Ce déficit, elle L'attribuerait à la mauvaise utilisation qu'en font les sens. L'énergie coûte et vaut cher, 
explique-t-elle. -II faut qu'on se rende compte que c'est précieux-, estime la vice-présidente. 

pubiicite 1 &B 1 Contactez-nous 
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J. Jacques Samson 
Mulcair dégoupillé 
Journal de Québec 
06/04/2006 16h50 

Le député de Chomedey a miné le leadership de Jean Charest ces demières semaines. Il a aussi 
presque brisé le secret des débats du conseil des ministres et du caucus des députés, sur les dossiers 
chauds du Parc du Mont-Orford et du terminal méthanier Rabaska. 

L'Autorité politique --avec un grand A-- a réagi en cherchant à saper la crédibilité du député, lancé 
dans une vendetta depuis que le ministère de l'Environnement lui a été retiré. Des informations ont 
ainsi été distillées sur une supposée acceptation verbale du projet du Mont Orford par M. Mulcair. 
Celui-ci répond qu'il n'était touiours pas d'accord mais que la machine politicio-administrative a 
préparé les documents relatifs au cheminement du dossier, parallèlement au tordage de bras dont il 
était victime. Son nom ne figure pas sur ces documents et il ne les aurait jamais signés, a-t-il martelé. 
Je suis enclin à croire la version de M. Mulcair. ii n'a tout de même pas été sorti de ce ministère pour 
neu. 

La confrontation dramatique de M. Charest et de M. Mulcair, hier, eu présence des deux préfets de 
discipline de l'aile parlementaire, les députés David Whissell et Norm MacMillan (deux fidèles du 
chef et candidats à des postes de ministres), a peut-être permis d'arrêter temporairement cette 
escalade dévastatrice pour le gouvernement libéral. Mais il ne faut pas s'y tromper: le grelot est bien 
accroché; le leadership du chef est sapé; le gouvernement est gravement déstabilisé. De plus, M. 
Mulcair a fourni une caution inespérée à tous les adversaires du gouvernement Charest qui lui 
reprochent sur la place publique d'être à la solde, dans tous les dossiers, de promoteurs privés 
proches du parti, pressés de s'enrichir. Dans le cas du projet de privatisation partielle du Mont Orford, le 
leader des opposants était déjà un ancien président du PLQ et ancien député, Robert Benoît, un homme de 
valeurs éminemment respecté dans le parti. 

Et véritable cadeau du ciel pour ceux-ci, le premier ministre Charest a retenu les services, comme 
procureur pour entamer des procédures afin de défendre sa réputation sur ces questions d'intégrité, 
de l'avocat des promoteurs intéressés dans le Parc du Mont-Orford. Les proches collaborateurs de 
M. Charest ont dormi au gaz. Cette erreur a noum les prétentions les plus malveillantes de ses 
adversaires. 

Les dommages collatéraux sont importants et la reconstruction de la crédibilité de ce gouvernement avant 
les élections est encore davantage compromise. 

Un intermède 

Un intermède a été convenu hier dans la mutinerie de Thomas Mulcair et Cie contre Jean Charest. Le 
nom de M. Mulcair s'ajoute cependant à ceux des Pierre Paradis, Yves Séguin,~ Jacques Chagnon, Sam 
Hamad, Marc Bellemare, tous bien aimés dans des cercles libéraux et qui ont été écartés injustement ou 
poussés à démissionner, au cours d'un premier mandat qui aura été le plus tumultueux de l'histoire politique 
contemporaine. La famiile libérale est déchirée. 

La grogne couvait certes depuis un certain temps. Les députés Mulcair et Paradis l'out maintenant 
portée sur la place publique. Les médias seront sans cesse à leurs trousses pour les pousser à pécher à 

emboîteront le pas à la première occasion pour prendre aussi leurs distances. 

Jean Charest a le don de transformer tout ce qu'il touche en crise politique. La rétrogradation de Thomas 
Mulcair, alors que son gouvernement est si faible et que sa cote de popularité personnelle est si basse, est 

' 
. nouveau. D'autres députés mécontents et désireux de sauver leur peau aux prochaines élections 



une erreur de trop. M. Mulcair est un politicien expérimenté, rusé, roublard et agressif. M. Charest a 
lui-même dégoupillé une forte grenade. 



Lise Payette 
Muicair dans l'eau chaude 
Journal de Montréal 
06/04/2006 16h40 

Je l'avoue tout de go. l'aurais payé ma place très cher pour assister au caucus du Parti libéxal du Québec 
hier, pour voir et entendre le débat qu'a dû susciter la drôle de position défendue par l'ex-ministre du 
développement durable Thomas Mulcair depuis qu'il n'est plus ministre. A-t-il menti ou a-t-il dit la vérité ? 

D'expérience, je peux vous dire que les «caucus qui brassent)) sont les plus intéressants. Autrement, ce sont 
des rencontres qui servent surtout à mettre tous les participants sur la même longueur d'onde et à 
coordonner le fameux message officiel dont les députés sont trop souvent la première courroie de 
transmission. 

Mais quand le feu pren4 c'est là qu'il faut être. Vous connaissez le proverbe qui dit : où il y a de l'homme: 
il y a de l'hommerie. Dans un caucus en colère, il y a de l'homme en masse. 

S'il existait un instrument pour mesurer le degré de tension que vivent les députés libéraux en ce moment, il 
serait à son maximum. Plus la date de la prochaine élection se rapproche, alors qu'on réalise que le temps 
est inexorable et qu'il passe qu'on le veuille ou non, les députés commencent à se demander dans quel état 
ils auront à se présenter devant leurs concitoyens et quel bilan ils auront à leur ofîir quand l'élection sera 
déclenchée. 

Jusqu'à maintenant, il était encore possible de croire qu'il restait assez de temps pour «se refaire)), comme 
au jeu, quand on a tout perdu, et qu'on s'accroche à l'espoir d'un dernier coup qui pourrait nous sauver. Les 
pauvres dépurés réalisent depuis quelques semaines que le temps va leur manquer. La côte à remonter est si 
énorme qu'ils estiment que ce sera pratiquement infaisable. Le temps est venu de trouver des responsables, 
de les liwer à l'opinionpublique, afin qu'on sache bien que des simples députés, eux, ont toujours été du 
côté du peuple». 

Les règlements de comptes 

On  devine que Thomas Mulcair va passer un mauvais quart d'heure. Au moment de lire cette chronique, on 
saura s'il a sauvé sa peau ou non. Dem-t-il reconnaître qu'il avait approuvé la vente du mont Orford alors 
qu'il était encore ministre, même s'il a affirmé le contraire par la suite quand il a été démis de ses fonctions 
? 

Va-t-il devoir démissionner pour débarrasser Jean Charest de sa présence ? Le ton a dû monter pas mal et 
«l'homm&e» aura fait le reste. 

Je n'ai jamais assisté à un caucus du Parti québécois où une discussion virile aurait mené aux coups. Mais il 
s'en est fallu de peu une fois ou deux. 

Ce parti-là n'a jamais manqué, non plus, de députés et de ministres bouillants 

L'accalmie avant la tempête 

Ça aura marché ou pas. Mulcair sera parti ou il sera rentré dans le rang. Charest sera content ou il sera 
encore furieux. L'air sera redevenu un peu plus respirable ou bien rien ne sera réglé et ce sera le 
commencement de la fin pour pas mal de monde. 

Parce qu'à mon avis, la fin d'un gouvernement commence toujours au caucus des députés. On ne se méfie 
pas. On pense que ça va être une journée comme les autres et qu'on viendra à bout des mécontentements, 



, ,  

des déceptions et des haines qui ont pris racine chez les élus sans trop de mal, en y mettant le temps 
nécessaire. 

On,sorî du caucus en se frottant les mains, en se disant que ça ne s'est pas si mal passé après tout. On :: 
&%me, en souriant, devant les caméras que tout est rentré dans l'ordre, qu'on sait dorénavant qui mène 
dans ce parti et qu'on ne tolérera plus de divergences d'opinion. On a des objectifs et on a bien l'intention de 
garder le cap ... 

Puis, la bombe explose! 

. .  
. ,  



Le Soleil 
Place publique, dimanche 9 avril 2006, p. B7 

Carrefour des lecteurs 

Droit de tout faire 

Fidèle à ses convictions, un homme s'est levé et s'est tenu debout : loyal quant à ses principes de 
développement durable et d'équité, l'ex-ministre du Développement durable et de l'Environnement, Thomas 
Mulcair, a déclaré que, selon lui, le projet d'importation de gaz naturel liquéfié Rabaska ne se fera pas, pour 
des raisons de justice sociale, de sécurité publique ainsi que pour des questions juridiques. 

M. Muicair a de plus déclaré que sa position était éclairée par trois années à prendre connaissance de 
ce dossier comme ministre de l'Environnement et par une récente visite au terminal méthanier près 
de Boston. An sujet de son limogeage, l'ex-ministre affirme que sa position a l'encontre du projet 
contesté en serait une des principales causes. 

Nu i  doute que tant les promoteurs que certains de leurs alliés au sein  du gouvernement feront tout en 
leur pouvoir pour tenter de discréditer M. Mulcair : c'est déjà commencé et personne n'en est 
surpris. Mais qu'eu est-il des autres ? S'en trouvera-t-il plusieurs pour se tenir debout aux côtés de celui qui 
a eu le courage de tout dire ? Espérons-le ! La population a tant besoin de ces élus courageux qui les 
défendront de ceux qui s'arrogent le droit de tout faire ! Pour votre courage et votre dignité, merci Monsieur 
Muicair ! 

Lise Thibault 

Lévis 



La Presse 
Politique, jeudi 13 avril 2006, p. A4 

Caucus tumultueux chez les libéraux 
La question du leadership de Jean Charest provoque des échanges émotifs entre députés 

Lessard, Denis 

Québec - Conclu sur un apparent armistice entre Thomas Mulcair et le premier ministre Jean Charest, le 
dernier caucus des députés libéraux a donné lieu à des échanges d'une rare intensité denière des portes 
closes. 

Pour la première fois, la question du leadership du premier ministre a été soulevée devant le pnncipal 
intéressé. 

Éjecté du Conseil des ministres, M. Mulcair a vu plusieurs ministres et députés défiler pour le critiquer. On 
lui reprochait d'avoir multiplié les entremes aux médias, essentiellement pour bien souligner qu'il était 
opposé à la vente du mont Orford. Ce faisant, l'ex-ministre avait carrément contredit les déclarations de 
son chef Jean Charest, ainsi que des ministres Claude Béchard et Momque Gagnon-Tremblay. 

Mais quand sa collègue Michelle Courchesne, titulaire de l'Emploi, est allée au micro pour souligner elle 
aussi le manque de solidarité de son ex-collègue de Laval, Thomas Mulcair a décidé d'administrer un 
électrochoc au caucus. Mme Courchesne a relevé que si M. Mulcair avait redit sa loyauté envers le PLQ et 
son programme, il avait sciemment refusé de manifester son allégeance envers M. Charest. 

Tes propos m'étonnent, Michelle, car toi-même tu as déjà dit devant moi que le parti avait un problème de 
leadership ", a laissé tomber, en substance, M. Mulcair, selon les nombreux députés interrogés depuis par 
La Presse. 

" Mulcair a frappé fort. C'était comme une bombe ", relate un député, encore embarrassé une semaine plus 
tard. Souvent émotive dans ces réunions, Mme Courchesne est restée un bon moment bouche bée. Jean 
Charest paraissait impassible. Par la suite, devant ses collègues, elle a nié avec la dernière énergie avoir 
tenu de tels propos. 

Après ce coup de butoir, aucun ministre n'a voulu s'attaquer à Thomas Mulcair. 

Pas de commentaires 

Comme d'habitude, les acteurs principaux se refusent à commenter des échanges qui, lorsqu'ds sont rendus 
publics, les mettent dans l'embarras. 

Hier, M. Mulcair n'a pas voulu discuter de ce qui s'était passé la semaine dernière avec sa collègue. 

Invitée à commenter l'incident, Mme Courchesne a d'abord fait rappeler La Presse par le whip du PLQ, 
Norman MacMillan. " Il y a eu des discussions énergiques au caucus impliquant Mme Courchesne, mais 
elle a toujours été derrière M. Charest ", a-t-il martelé, furieux. 

Par la suite, Mme Courchesne a tenu à préciser: " Je n'ai jamais contesté le premier ministre et je ferai les 
prochaines élections avec Jean Charest. " 

Elie a catégoriquement refusé de discuter des échanges survenus au caucus. 

En lançant sa bombe, sans une ombre d'émotivité semble-t-il, M. Mulcair aurait même précisé que Mme 
Courchesne avait tenu ces propos controversés devant témoins dans un comté d'organisation à Laval, lors 
de la campagne électorale de 2003. 

1 



À l a  fm de la réunion de la semaine dernière, M. Mnlcair a prévenu que si on tentait encore de 
soutenir qu'il était en faveur d'un projet qu'il réprouvait- comme l'avait fait M. Charest-, il 
n'hésiterait pas à accepter d'autres demandes d'entrewe. 

Le cas Paradis 

Mais cette réunion réservait d'autres émotions fortes. 

Pour une très rare fois, le député de Brome-Missisquoi, Pierre Paradis, laissé-pour-compte lors de la 
formation du gouvernernent il y a trois ans, a affronté ouvertement Jean Charest. Cette séance du caucus 
avait d'ailleurs débuté par un échange aigre-doux impliquant M. Paradis. 

D'entrée de jeu, le président du caucus, David Whissell, a déclaré que " l'affaire Mulcair-Paradis " était à 
l'ordre du jour. De son siège, mais assez fort pour que plusieurs l'entendent, M. Paradis a répliqué du tac au 
tac: " M'as t'arracher la tête si tu répètes ça! " 

Perçu comme un éternel dissident, M. Paradis intervient rarement au caucus hebdomadaire des députés, où 
il est assez souvent absent d'ailleurs. 

Comme l'avait fait, il y a trois semaines, le député de Notre-Dame-deGrâce, Russell Copeman, M. Paradis 
a parlé assez longuement d'un problème de gouvemance généralisé au gouvernement, devant un Jean 
Charest toujours de glace. 

Selon M. Paradis, le gouvernement libéral commençait à se relever dans les sondages en janvier. Il 
s'agissait de renforcer cette impression avec un remaniement ministériel qui aurait suscité des manchettes 
positives, un message inaugural percutant et un bon budget. Or, de ces trois conditions, une seule a été au 
rendez-vous: le budget de Michel Audet, bien accueilli. Le remaniement qui devait célébrer l'arrivée de 
Raymond Bachand en provenance du camp péquiste s'est soldé par le psychodrame de Thomas Mulcair. 
Quant au message inaugural, il a eu tout au plus un effet neutre sur les électeurs, a dit en résumé M. 
Paradis. 

David Whissell, qui préside ces séances, est intervenu pour couper court à ce plaidoyer embanïissant " Tu 
as assez parlé ", lui a lancé sans ménagement M. Whissell, soulevant du même coup la désapprobation de 
quelques députés. 

Encore 1% pas de réactions chez Jean Charest. Mais à la clôture de la rencontre, le premia ministre a 
longuement fixé le député Paradis durant son allocution. " Le message inaugural était bon ", a lancé sans 
appel M. Charest, ont raconté des témoins. 

Ces mêmes députés se retrouvent attablés ce matin pour le troisième anniversaire de leur élection. C'est leur 
premier contact depuis le tumultueux caucus de la semaine dernière. 

Illustration(s) : 

Officiellement, Jean Charest et Thomas Mulcair ont conclu une trêve à l'issue du demier caucus libéral. La 
réunion des députés a néanmoins été plutôt houleuse. 
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Le petit caporal rouge 

Gagné, Jean-Simon 

Le jour où la subtilité politique est passée, le nouveau ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs, Claude Béchard, était probablement occupé ailleurs. 

Monsieur le ministre possède toute la délicatesse d'un tracteur circulant à vive allure dans un magasin de 
porcelaine aux ailées particulièrement étroites. Avec lui, la politique québécoise prend des allures de 
chicane de nielle. 

Ne nous racontons pas dxstoire. Pour un parti politique, ce genre de coq pugiliste n'a pas de p". 

Un job de bras à finir ? Un adversaire à clouer au pilon ? Un moulin à vent à conquérir ? Le soldat Béchard 
répond toujours présent. Sans le moindre état d'âme. 

J'ai l'air de me moquer, mais c'est tout le contraire. Le rôle du méchant de service va comme un gant a M 
Béchard. Quoi qu'on en dise, ce genre de talent n'est pas donné à tout le monde. 

Un exemple ? L'automne dernier, au moment de l'élection d'André Boisclair à la tête du PQ, Jean Charest 
évitait de parler de la consommation de cocaïne de son adversaire. Il estimait probablement que ce genre 
d'attaques auraient été indignes d'un premier ministre. 

M. Béchard n'a pas eu ces scnipules. Il en a rajouté, comme d'habitude. Normal. Monsieur le ministre n'a 
pas d'adversaire, il n'a que des ennemis, qu'il essaie de piétiner. 

Et tant pis si des péquistes se lèvent désormais la nuit pour le détester. M. Béchard leur rend tout au 
centuple. impossible pour lui de prononcer le mot péquiste ou souveraineté sans afficher un dédain sincère. 
On le soupçonne même de courir ensuite se laver la bouche avec du savon. Comme les curés d'antan, 
lorsqu'iis laissaient échapper un juron. 

Mais cessons ce genre de plaisantexies triviales. 

Quand M. Béchard a été nommé ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, en 
féwier, bien des écologistes ont sursauté. 

Vrai qu'il semblait autant destiné à ce ministère qu'un pingouin à la conduite d'un bolide de Formule 1. 

Mais l'essentiel était ailleurs. Comme d'habitude. 

Si le gouvernement Charest avait voulu un émule du dalai lama, il aurait été voir ailleurs. De toute 
évidence,, on voulait un batailieur. Un vrai. Un combattant prêt à se faire tailler en pièces plutôt que de 
reculer d'un centimètre. Un général Custer galopant pour se faire massacrer par les Indiens. 

Et là-dessus, M. Béchard dépasse toutes les attentes. Que dis-je, il se porte au devant des coups avec le zèle 
d'un témoin de Jéhovah à qui le Bon Dieu a promis un litre d'eau de Pâques pour chaque ecchymose reçue. 

M. Béchard venait à peine d'être nommé qu'il annonçait la privatisation d'une p a d e  du parc du 
Mont-Orford. Finies les hésitations et le regard de biche torturée de son prédécesseur, Thomas 
Mulcair ! Quelques jours plus tard, le ministre se prononçait en faveur du projet de port rné-anier, 
'à Lévis. 
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